
 

 
 
 

JAPON 
Accord de partenariat économique UE – Japon 

Quelles sont les nouvelles opportunités 
pour les entreprises françaises ? 

 
 

Colloque – Vendredi 17 mai 2019 
Palais du Luxembourg - Paris  

 

 
 

       VOUS ÊTES... 
- Déjà présent sur le marché japonais  
- En phase de prospection sur cette destination 

       VOUS VOULEZ... 
- Obtenir des informations précises et 

opérationnelles sur le marché japonais et le 
récent accord de partenariat UE-Japon 

- Comprendre l’impact réel de cet accord pour 
votre activité au Japon 

- Profiter de l’expérience de professionnels qui 
ont suivi les négociations et qui ont réussi sur 
ce marché 

 
 
 

 



 

 

 L’accord de partenariat économique entre le Japon et l’Union 
européenne est entré en vigueur le 1er février 2019. Cet accord bilatéral, le 
plus important jamais négocié par l’UE, aura un impact déterminant sur les 
relations économiques de la France avec le Japon, et ouvrira la voie à de 
véritables opportunités commerciales pour les entreprises françaises. Dès sa 
mise en œuvre, ce sont 90 % des droits de douane qui ont été démantelés et 
à terme ce seront 97 % des lignes tarifaires, soit un milliard d’euros 
d’économies escomptés côté européen. 
 

 Le marché japonais attire déjà près de 11.000 exportateurs français 
chaque année, dont 95% de PME. La France bénéficie d’une excellente 
image dans l’agro-alimentaire, le luxe, la mode, les cosmétiques, mais de 
nombreuses opportunités d’affaires existent aussi dans l’industrie, les 
transports et les infrastructures. Tous ces secteurs bénéficieront de la 
suppression de droits de douane et d’obstacles réglementaires. 
 
 

 Le moment est donc venu pour les entreprises françaises de saisir 
ces opportunités, et de profiter de la dynamique du marché japonais pour 
se développer en Asie. C’est dans cet objectif que Business France et la 
Présidence du Sénat organisent un colloque au Palais du Luxembourg le 
vendredi 17 mai. Cet événement, qui se tiendra en présence des 
ambassadeurs des deux pays, réunira les principaux négociateurs et experts 
de l’accord de partenariat commercial. Il comprendra de nombreux 
témoignages d’entreprises présentes au Japon qui feront part de leur 
expérience et vous donneront les clés d’accès à cette économie puissante, 
qui reste un marché de référence pour l’ensemble de l’Asie. 

 
 
 
 
 

POURQUOI PARTICIPER ? 
 

 
 
 

 

 Evénement majeur portant sur l’accord de 
partenariat commercial UE-Japon organisé pour les 
entreprises françaises ;  
 

 Présentation des enjeux clés liés à la mise en œuvre 
de cet accord ;  
 

 Echanges lors des moments de networking ; 
 

 Entretiens individuels avec les experts du marché 
japonais.  

 
 
L’objectif de ce séminaire est d’apporter des informations 
précises et opérationnelles aux PME françaises présentes 
au Japon ou souhaitant prospecter ce marché, et de leur 
expliquer en quoi la mise en œuvre de cet accord aura un 
impact direct sur leur courant d’affaires avec ce pays.  
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PROGRAMME 

 

Débats animés par M. Arnaud FLEURY, Journaliste économique 
 
 

08h15 – 09h00 Accueil des participants  
09h00 – 09h40 Allocutions d’ouverture 

M. David ASSOULINE, Vice-président du Sénat et Président du groupe d’amitié France-Japon  
M. Christophe LECOURTIER, Directeur Général, Business France  
S.E. M. Masato KITERA, Ambassadeur du Japon en France  
S.E. M. Laurent PIC, Ambassadeur de France au Japon 

 

09h40 – 10h10 Les atouts du marché japonais 
 

Un marché attractif et stable 
Mme Christel PERIDON, Chef du Service Economique, Ambassade de France au Japon  
 

L’innovation au cœur du modèle japonais 
M. Benjamin REVCOLEVSHI, Directeur général, Fujitsu France 
 

Le Japon, un modèle pour l’Asie 
Témoignage d’une entreprise 

 

10h10 – 11h00 L’accord de partenariat économique : modalités de mise en œuvre  
 

S.E. M. Laurent PIC, Ambassadeur de France au Japon 
M. Marco CHIRULLO, Chef adjoint de l’unité Chine-Japon à la DG Trade et Chef négociateur adjoint de l’APE UE-Japon, 
Commission européenne 
M. Jonathan GINDT, Chef du bureau Règles internationales du commerce et de l’investissement, Direction Générale du 
Trésor 
M. Susumu KATAOKA, Directeur général, Jetro France 
Mme Emmanuelle BUTAUD-STUBBS, Présidente du Comité International Négociations commerciales multilatérales du 
Medef et Délégué général de l’Union des Industries Textiles 

 

11h00 – 12h00 Quelles sont les opportunités sectorielles offertes aux entreprises françaises ? 
 

M. Lionel VINCENT, Associé et Managing partner du bureau de Tokyo, LPA-CGR avocats 
 

L’agroalimentaire : un secteur prioritaire  
M. Bernard VALLAT, Président, Fédération Interprofessionnelle des Charcuteries Traiteurs (FICT) 
M. Jean-Marc LISNER, Président, Castel Japan K.K. 
 

Textile, chaussures, maroquinerie 
M. Pierre-François LE LOUËT, Président, Fédération Française du Prêt à Porter Féminin 
 

Infrastructures, marchés publics 
M. Christophe CIZERON, Directeur Général Adjoint, GL Events 
Mme Marion PARADAS, Vice-présidente relations internationales, Thalès  

 

12h15 – 13h00 Comment saisir ces nouvelles opportunités sur le marché japonais ? 
 

L’organisation des réseaux de distribution au Japon et conseils aux entreprises 
M. Norbert LEURET, Président LVMH Japan K.K., Vice-président de la Chambre de commerce et d’industrie France-Japon 
 

Quel partenaire pour quelle stratégie ? 
M. Thierry CHOURAQUI, Président, Bio C’est Bon 
Un cabinet de conseil 
 

Comment simplifier vos démarches export vers le Japon ?  
Mme Hélène GUILLEMET, Sous-directrice du commerce international, Direction générale des douanes et des droits 
indirects 
Témoignage d’une entreprise 

 

13h00 – 14h00 Cocktail    

14h00 – 17h30 Rendez-vous individuels avec les experts du marché japonais  

 

 
Lieu de la réunion et informations pratiques : Palais du Luxembourg 

Salle Clemenceau - Entrée : 15 rue de Vaugirard, Paris 6
ème

 
■ Métro : ligne 4, Odéon- Ligne 10, Mabillon 

■ RER B Luxembourg-Sénat - Bus 58, 63, 82, 84, 87, 89 
■ Parcs de stationnement : Place Saint Sulpice et Marché Saint Germain 

 

L’accès au Sénat est subordonné à l’inscription préalable au colloque et à la présentation d’une pièce d’identité 
 

 


